
BULLETIN D’ADHESION CFDT SANTE SOCIAUX DES YVELINES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Madame                                Monsieur   

            Nom ……………………………………………………………………………………              Prénom ………………………………………………………………… 

            Date de naissance        /        /          ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

            Adresse  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

            Code postal  ……………………….   Ville  ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

            Tél  ………………………………………   Portable   ………………………………………   Mail                                                                                                 

___________________________________________________________________________________________________________ 

           N°SIRET de l’employeur ……………………………………………………………………………………………………………………. 

           Nom de l’entreprise  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

           Adresse de l’entreprise   ……………………………………………………………………………………………………………………. 

           Code postal  …………………….    Ville …………………………………………………………………………………………………….. 

           Nombre de salariés  ………………….           Profession  …………………………………………………………    Cadre  

           Convention Collective : Lucratif     Associatif Sanitaire    Associatif Social    Public   MAD  

CDD                       CDI                 Contractuel                 Titulaire        Autre   

         Salaire annuel net imposable  ……………………………………  Cotisation mensuelle  …………………… (voir mode de calcul au verso) 

         Prélèvement le 5 du mois tous les :      2 mois                   3 mois                      6 mois                           12 mois  

         Date :        Signature : 

* Fournir un RIB avec le bulletin d’adhésion 

 

 
               Syndicat : Syndicat CFDT santé Sociaux des Yvelines, 301 avenue des bouleaux 78190 TRAPPES 

                     ICS (Identifiant Créancier SEPA) : FR20ZZZ632478 
Le mandat de prélèvement SEPA est le nouveau document officiel qui remplace l’autorisation de prélèvement au niveau européén. 

En signant ce mandat vous autorisez : 

A – La CFDT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter vote banque 

B – Votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions CFDT 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans les conventions que vous avez passées avec elle. 

Toute demande éventuelle de remboursement devra être présentéé : 

1 – Dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

2 – Sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé 
 

Nom / prénom : _________________________________________________________________________ 

            Adresse : _________________________________________________________________________   

            CP / Ville : __________________________________________________________        Pays : France 

 

N° compte / N° IBAN  
    

 
N° BIC : 
 

 
Domiciliation Nom de la banque et ville : _________________________________________________________ 
 

Type de paiement :  paiement récurrent/répétitif 
 

A :      Date :                    Signature :                                                                                                                                                             



 

 

 

 

 

CALCUL DES COTISATIONS 

- Prendre votre cumul annuel imposable sur votre bulletin de paie de décembre 

2015  (CAI)  

- Diviser le chiffre par 12 (ou le nombre de mois travaillés dans l’année).  

- Multiplier par 0,75% (pour un salaire moyen jusqu'à 1700€ net mensuel, ou 

par 0,80 % au-dessus de 1700€). 

Cela donne le montant de votre cotisation mensuelle. 

 

 Formule : 

CAI : divisé par 12 ou mois; multiplié par  0,75 ou 0,80 et divisé par 100 

 

 

Pour mémoire, 66% des cotisations versées dans une année sont déductibles de vos impôts. Si vous ne payez 

pas d'impôt sur le revenu, vous bénéficiez d'un crédit d'impôt (le Trésor Public rembourse 66% de ses 

cotisations à l'adhérent). 


